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Avancement : 49.39% des promouvables ont été promus. 

Le SNUDI FO a rappelé sa revendication que tous les 

collègues aient le déroulement de carrière le plus 

favorable et donc les passages d’échelons se fassent au 

rythme le plus rapide pour tous. Le SNUDI FO demande 

que l’avancement soit totalement déconnecté de la note 

pédagogique. Au-delà du refus d’un avancement au 

mérite, le SNUDI FO a dénoncé les disparités de notes liées 

notamment au nombre d’inspections, au département 

d’origine, à la date de prise en compte de la note de la 

dernière inspection.  

Formation continue : comme les années précédentes, la  

formation continue sur temps de travail est réduite à très 

peu de choses. L’essentiel se fait dans le cadre d’ateliers de 

pratiques diverses, hors temps de travail. De fait, les 

personnels présentant des profils particuliers (enseignants 

spécialisés par exemple) et les titulaires remplaçants sont 

de fait exclus de la formation continue sur temps de travail 

(ne peuvent être remplacés par des PE2). L’IA a également 

évoqué la nécessité d’une autre organisation de la 

formation continue compte tenu des nouvelles modalités 

de la formation initiale. Il s’agira notamment de trouver 

des lieux de stage et des M.A.T. (maîtres d’accueil 

temporaires) pour les étudiants en master, ainsi que pour 

les admis au concours 2010.  Le SNUDI FO  a rappelé qu’il 

revendique l’abrogation des décrets de masterisation.  

Inéats, « surnombres », listes complémentaires :  14 inéats 

ont été réalisés,  dont 8 T1 (titulaires 1 ère année), en 

provenance des autres départements de l’académie. Cette 

mesure a été prise pour rééquilibrer les « surnombres » au 

niveau de l’académie. Il n’y aura plus de surnombres dans 

le département à compter de la rentrée de janvier, mais ils 

restent importants (de l’ordre d’une centaine) dans les 

autres départements. Le recteur  a donc autorisé d’autres 

possibilités d’inéats en Ille et Vilaine. Le SNUDI FO 

demande que cette mesure soit exceptionnelle et qu’on 

revienne à la règle départementale les années prochaines. 

L’IA répond qu’il ne peut faire de prévisions, qu’il s’agit 

d’une mesure de gestion liée à la conjoncture, mais qui 

préfigure peut-être un mode de gestion académique. Le 

règlement départemental a été qualifié par l’ IA 

d’ « incongruité », le recrutement, le budget…étant 

académiques. Dans cette situation, le recrutement de 

personnels sur liste complémentaire du concours n’est pas 

d’actualité. Le SNUDI FO rappelle que les « surnombres » 

sont importants dans presque tous les départements et  

dénonce une  situation créée par les suppressions de 

postes. 

Remplacement : une information sur l’état des 

remplacements a été communiquée aux membres de la 

CAPD : on dénombre 76 journées de remplacements non 

assurés en septembre, 120 en octobre, 289.5 en 

novembre. L’administration observe une explosion du 

nombre de congés maladie ordinaires ; L’épidémie grippale 

pèse. L’IA attend de la mise en place d’une agence de 

remplacement et d’un traitement informatique « une 

organisation plus expédiente ». Rappelons que le recours à 

des étudiants en master des métiers de l’éducation pour 

effectuer, comme vacataires, des remplacements, est une 

des conséquences de la réforme du recrutement et de la 

formation des enseignants.  

 

 

 

 

 

 


